
I-49250

No. 49250*

____

Turkey
and
Iraq

Memorandum of Understanding between the Undersecretariat of the Prime 
Ministry for Foreign Trade of the Republic of Turkey and the Ministry of 
Trade of the  Republic of Iraq for the organization of "the Conference on 
Investment Opportunities in Iraq" in Istanbul. Baghdad, 15 October 2009

Entry into force:  14 June 2011 by notification 
Authentic texts:  Arabic, English and Turkish
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Turkey, 20 January 2012
*No UNTS volume number has yet been determined for this record. The Text(s) reproduced below, if attached, 

are the authentic texts of the agreement /action attachment as submitted for registration and publication 
to the Secretariat. For ease of reference they were sequentially paginated. Translations, if attached, are 
not final and are provided for information only. 

Turquie
et

Iraq

Mémorandum d'accord entre le sousecrétariat du Premier Ministre du commerce 
extérieur de la République turque et le Ministère du commerce de la 
République d'Irak sur l'organisation de la conférence sur les opportunités 
d'investissement en Irak à Istanbul. Bagdad, 15 octobre 2009

Entrée en vigueur :  14 juin 2011 par notification 
Textes authentiques :  arabe, anglais et turc
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Turquie, 20 janvier 2012
* Numéro de volume RTNU n'a pas encore été établie pour ce dossier. Les  textes reproduits ci-dessous, s'ils 

sont disponibles, sont les textes authentiques de l'accord/pièce jointe d'action tel que soumises pour 
l’enregistrement et publication au Secrétariat. Pour référence, ils ont été présentés sous forme de la 
pagination consécutive. Les traductions, s'ils sont inclus, ne sont pas en form finale et sont fournies 
uniquement à titre d'information.

1



I-49250

2



I-49250

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ]

3



I-49250

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

4



I-49250

5



I-49250

[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ]

6



I-49250

7



I-49250

[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE SOUS-SECRÉTARIAT AUPRÈS 
DU PREMIER MINISTÈRE CHARGÉ DU COMMERCE EXTÉRIEUR, 
DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE, ET LE MINISTÈRE DU COMMERCE 
DE LA RÉPUBLIQUE D’IRAQ SUR L’ORGANISATION D’UNE 
CONFÉRENCE SUR LES OPPORTUNITÉS D’INVESTISSEMENT EN 
IRAQ, À ISTANBUL

À l’occasion de la visite de S.E. M. Recep Tayyip ERDOGAN, Premier Ministre de 
la République turque, en Iraq, sur invitation de S.E. M. Nuri AL-MALIKI, Premier 
Ministre de la République d’Iraq, le 15 octobre 2009, les deux parties, considérant les 
importantes opportunités offertes par les secteurs de contrats et d’investissement de 
l’Iraq, prenant en considération la grande expérience et l’importante capacité des 
entreprises contractantes turques, et résolus à :

Renforcer les liens historiques d’amitié et de coopération entre la Turquie et 
l’Iraq;

Encourager un partenariat économique plus étroit entre les deux pays;
Promouvoir des liens plus solides entre les secteurs dynamiques de leurs 

économies;
Créer des sociétés mixtes et des investissements entre les entreprises et 

organisations concernées des deux pays,
Sont convenus de ce qui suit :
La troisième « Conférence sur les opportunités d’investissement en Iraq », dont les 

deux premières éditions se sont tenues à Dubaï et au Caire, sera organisée à Istanbul 
pendant le premier trimestre de l’année 2010, sous le thème « Conférence sur les 
opportunités d’investissement en Iraq ».

La Conférence sera organisée sous la coordination du Sous-secrétariat auprès du 
Premier Ministre chargé du commerce extérieur pour la partie turque, et du Ministère du 
commerce et du Conseil national de l’investissement pour la partie iraquienne.

Les deux parties constituent un Groupe de travail conjoint chargé d’entreprendre tous 
les travaux et études nécessaires pour l’organisation de la Conférence, y compris le choix 
de la date et du lieu.

Dans le cadre du Groupe de travail conjoint, les deux parties s’informent des 
préparatifs à réaliser en Turquie et en Iraq afin d’harmoniser les travaux et les études à 
effectuer par les deux parties pour la tenue de la Conférence.

Pour garantir le succès de cet évènement et atteindre les objectifs recherchés, la 
partie turque s’est engagée à obtenir la participation à la Conférence de tous les 
ministères turcs concernés, des organisations du secteur public et des représentants des 
entités économiques, des entrepreneurs et d’autres organisations et entreprises du secteur 
privé.
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Dans ce contexte, la partie iraquienne s’engage à obtenir la participation à la 
Conférence des représentants supérieurs de tous les ministères, entreprises publiques et 
organismes iraquiens concernés.

Pendant la Conférence, les deux parties échangeront des informations détaillées sur :
Les opportunités d’investissement et le climat des affaires en Iraq,
Les lois et les règles administratives régissant les investissements et les secteurs 

des marchés et de la construction en Iraq,
Les appels d’offres lancés récemment ou devant être lancés, et les projets devant 

être réalisés à court et à moyen termes dans les secteurs de l’investissement, des marchés 
et de la construction en Iraq,

Les facilités offertes par le Gouvernement iraquien aux investisseurs et 
entrepreneurs étrangers,

Les capacités et les potentiels des investisseurs et des entreprises de construction 
turcs, y compris les projets réalisés en Turquie et dans des pays tiers par les entreprises 
contractantes et de construction turques,

Les mesures incitatives et le soutien offerts par le Gouvernement turc aux 
investisseurs et entrepreneurs turcs travaillant à l’étranger.

Les deux parties ont également convenu d’organiser des réunions bilatérales entre les 
entreprises et organisations concernées des deux pays pendant la Conférence.

Les frais des représentants du Gouvernement iraquien participant à la Conférence 
sont pris en charge par la partie turque.

Les deux parties ne ménageront aucun effort pour conclure un accord international 
lié aux sujets couverts par ce Mémorandum d’accord, conformément à la législation 
interne des deux pays.

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé, sur demande de l’une ou de 
l’autre Partie, à la lumière des évolutions qui peuvent survenir lors de sa mise en œuvre.

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur dans les sept jours suivant 
l’échange des notes diplomatiques confirmant son approbation par les deux parties, 
conformément à leurs procédures internes.

Le présent Mémorandum d’accord demeure en vigueur pendant une durée de cinq 
ans, renouvelable pour la même période, sauf si l’une des Parties notifie à l’autre, par 
écrit, son intention de le dénoncer six mois avant l’expiration de la période concernée.

Fait et signé à Bagdad (Iraq), le 15 octobre 2009, en deux exemplaires originaux en 
langues turque, arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de 
divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.

ZAFER GAGLAYAN

Ministre d’État
République turque

DR. SAFI AL-DIN AL-SAFI

Ministre du commerce par intérim
République d’Iraq
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